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Dn. Herb Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Président,
si cela peut sembler à première vue une affaire de peuaséquence dont un comité devrait pouvoir décider lui-

,il s'agit en fait, selon moi, d'une affaire qui revêt beau-
I 'importance pour le fonctionnement de la Chambre des
unes dans son ensemble. Si la Chambre des communesecorder de plus en plus d'importance aux comités et ne
..streindre ses travaux uniquement à ce qu'elle accomplit
,ette enceinte, il faut que la conduite des comités soit et
se équitable envers tous les députés.
comités n'appartiennent pas au parti qui, temporaire-
constitue la majorité à la Chambre, pas plus d'ailleursChambre elle-même n'appartient au parti qui y compte,m temps, le plus grand nombre de députés. Même lors-t élections donnent à un parti une majorité substantielle,
e créent pas pour autant un Etat à parti unique. Tous less ont un rôle à jouer à la Chambre et, partant, au sein
'mités de la Chambre, et notre régime parlementaire
i un rôle spécial aux députés qui constituent les partis
'sition, surtout ceux du parti qui figure au second rang
e nombre de députés et qui constitue l'opposition offi-

oute tentative visant à affaiblir, à travestir ou à
e cette notion traditionnelle viserait en dernière analysebli, à travestir ou à détruire la notion même de régime

fait partie de maints comités; or, je
bitude traditionnelle et acceptée, à
irs formaient l'opposition officielle,

toujours le premier à donner son
atement, lorsqu'il était présent, du
arti démocratique. Jamais il n'a été
irti libéral constituait la majorité au
résentants du parti conservateur ou
tique ne puissent prendre la parole
ýéraux désireux de donner leur avis
:st jamais produit. Cela n'a même
1e ne m'a encore expliqué pourquoi

Privilège-M. Rodriguez
deux ans. Mais durant ce temps j'ai été membre ordinaire et à
plein temps et membre à temps partiel d'un certain nombre de
comités de la Chambre, qu'il s'agisse de comités permanents,
législatifs ou autres. S'il est une chose qui me frappe particu-
lièrement quand je fais la comparaison avec des comités où j'ai
déjà siégé ailleurs pour traiter des affaires gouvernementales et
du gouvernement du pays, c'est que les séances des comités
permanents et autres de la présente législature semblent avoir
pour tradition de ne pas commencer à l'heure. Pour une raison
ou pour une autre, d'aucuns estiment qu'il est de leur droit de
ne pas arriver à l'heure, et que la tradition veut que les séances
des comités ne commencent pas à l'heure. Il s'ensuit donc que
moi et d'autres députés avons souvent dû attendre une demi-
heure ou trois quarts d'heure, parfois même une heure avant
d'ouvrir la séance d'un comité parce que certains membres
n'étaient pas encore arrivés afin que la séance puisse commen-
cer.

Cet après-midi, d'aucuns prétendent qu'on viole une tradi-
tion de la Chambre relativement à qui doit parler ou poser des
questions en premier, en dernier et toujours, mais selon moi, il
y a une façon fort simple de régler la question. Si tous les
députés de ce comité prenaient très au sérieux leurs responsa-
bilités et décidaient de se rendre à la réunion à l'heure, la ques-
tion du respect de cette tradition, qui remonte à fort loin, ne se

claration du député de Windsor-
·lementaire de l'opposition, selon
ités, on doit procéder de façon
)le juste. Selon moi, si tous les
les deux partis d'opposition, se
:ure, on ne soulèverait aucune
répartition des questions, que ce
ravail, de l'emploi et de l'immi-
J'exhorte donc tous les députés

articielle, e

s'attarde
e, comme
un autre

iner) sou-
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